
Samedi 26 Septembre 2020 

 

 

 

 

 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

  

 Suites aux annonces faites hier par Mme La préfète de la Loire, nous portons à votre 

connaissance les informations suivantes : 

 

- L’activité zumba est maintenue à la Salle d’animation de Commelle-Vernay le lundi à 20H15. 

- L’activité danse est maintenue à la Salle d’animation de Commelle-Vernay le mardi suivant 

votre créneau horaire. 

- L’activité piloxing est maintenue à la Salle d’animation de Commelle-Vernay le mercredi à 

20h15. 

 

Attention, le port du masque est OBLIGATOIRE sur un rayon de 50 Mètres de la salle 

d’animation, omnisports et équipements sportifs, même sur la commune de Commelle-Vernay. Vous 

devez donc porter le masque dès votre descente du véhicule. 

 

Pour informations, le port du masque est obligatoire à proximité de l’école, des centres 

commerciaux, des gymnases, des équipements sportifs, arrêt de transports en commun, et des 

établissements recevant du public, soit la Grange aventure, la Médiathèque, la Mairie…. 

 

Prenez soins de vous et de vos proches. 

 

Cordialement. 

 

 

 Mr AHUIR Nicolas  

  Président « La Grange Aventure » 


